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SOMMAIRE EXÉCUTIF

Les programmes d’efficacité énergétique proposés par Gazifère inc. ont, à ce jour, donné des résultats surtout dans le secteur résidentiel et alors principalement pour l’eau chaude.  Or cette source de gains approche de la saturation.  Il faut donc que Gazifère inc. intensifie ses efforts dans les aspects chauffage des locaux.  Des initiatives ont été amorcées, mais les résultats sont encore à venir.  Nous recommandons aussi que la Régie assouplisse la comptabilité des gains escomptés par Gazifère inc. dans le programme Énerguide résidentiel. Enfin, nous incitons Gazifère inc. à reprendre les contacts avec l’ACEF de l'Outaouais pour relancer le programme résidentiel de ménages à faible revenus («Low Income Housing Project»).

Un seul des programmes dédiés au secteur commercial a donné à ce jour des résultats tangibles, à savoir le programme des chaudières pour le secteur commercial.  Cependant, les programmes en partenariat sont prometteurs.  Un obstacle non financier semble être la méconnaissance par Gazifère inc. des caractéristiques de ces clients commerciaux.  Nous encourageons le Distributeur à procéder rapidement à parfaire ses connaissances de son marché commercial tel qu’indiqué aux page 28 et 29 de son Rapport d'avancement. 
  Nous l'invitons aussi à présenter des programmes pour ses clients industriels (ces derniers représentent un tiers des ventes de Gazifère inc.), comme SCGM le fait déjà à la demande de la Régie.
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1

1  -  LE MANDAT
Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de produire un rapport d'expertise sur le Rapport d'état d'avancement 2003-2004 du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc., déposé à la Régie de l'énergie en août 2003 au dossier R-3514-2003. Nous avons choisi d’étudier ce rapport en regard du Plan d'implantation des programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc. déjà adopté par la Régie de l'énergie pour trois ans à partir de 2002-2003 (décision D-2002-283, pp. 19 et 23), et en continuité avec l'examen que nous avions déjà effectué des mesures d'efficacité énergétique de Gazifère inc. aux dossiers R-3446-2000, R-3464-2001 et  R-3489-2002.  Notre expertise traite particulièrement des difficultés d'application déjà rencontrées la première année du plan d'implantation 2002-2005 (qui sont majeures) et des solutions envisageables.

Le présent rapport est le fruit de nos travaux et est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que ceux-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.

2

2  -  VUE D'ENSEMBLE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DE LA DEMANDE DEPUIS 2000-2001

Gazifère inc. n’est pas un distributeur géant.  Cette entreprise ne dessert que 28201 clients, qui consomment environ 168,5 millions de m³.  Les revenus de l’entreprise sont d’environ 55,8 M$ annuellement. 

Au présent rapport, nous examinons les projections faites depuis 2000-2001 par le Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. , tant en ce qui a trait aux volumes d'économies de gaz associées à chaque programme qu'aux coûts directs de ces programmes (c'est-à-dire en excluant les coûts de communication, les coûts fixes généraux du plan et les salaires).  Nous comparons ces projections aux résultats obtenus en juin de l'année subséquente et publiés dans le dossier tarifaire de l'année subséquente auprès de la Régie; nous avons choisi les résultats du mois de juin car c'étaient les seuls disponibles pour les trois années de comparaison, soit 200-2001, 2001-2002 et 2002-2003.  Ce sont les résultats de juin qui sont, chaque année, les seuls disponibles pour l'année qui précède celle à propos de laquelle la Régie est appelée à rendre une décision.

Le rapport d'avancement du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. prévoit pour 2003-2004 des économies de gaz naturel de l’ordre de 0,76 millions de m³, soit un peu moins que 0,5 % des volumes de ventes prévus cette année. 
   Les coûts directs de ce volume d'économies prévues sont de l’ordre de 0,15 M$ pour 2003-2004, soit environ ¼ de 1% des revenus. 
 

Au tableau 1, l’historique du rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc. nous montre que, depuis l’année 2000, malgré des projections de plus en plus élevées, les économies d'énergie réalisées par Gazifère inc. sont de plus en plus faibles, et représentent aussi, depuis trois ans, un taux de réalisation de plus en plus bas des projections d'économies d'énergie.

Tableau 1

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Total des programmes

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	972766
	1242087
	2135776
	764475

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	839497
	930748
	2135776
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	666985
	323737
	327710
	

	% de réalisation à la fin de juin
	79,5%
	34,8%
	15,3%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	184357
	198740
	171873
	146760

	Budget tel que retenu par la Régie $
	138852
	132010
	163873
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	54786
	28364
	35639
	

	% de réalisation à la fin de juin
	39,5%
	21,5%
	21,7%
	


Alors que les projections du Plan augmentaient année après année jusqu’en 2002, nous constatons en 2003-2004 une forte diminution de celles-ci.  Le niveau proposé pour 2003-2004 est même inférieur à celui qui était proposé en 2000-2001.

On constate aussi avec inquiétude que le taux de réalisation des projections est en chute libre, passant de 79,5 % en 2000-2001 à 34,8 % en 2001-2002 et finalement à 15,3 % en 2002-2003. C’est plus que 5 fois moins. Nous évaluerons dans les sections suivantes les raisons de cette évolution en repassant l’historique de chacun des programmes, en commençant par ceux du secteur résidentiel

3
3  -  LE SECTEUR RÉSIDENTIEL

Le secteur résidentiel regroupe 25509 clients, soit 90 % des clients de Gazifère.  Les volumes consommés par le secteur résidentiel sont de 53,0 millions de m³ annuellement. 

3.1
La trousse d’équipement pour les chauffe eau (Residential Gas & Water Savings Program)

Le programme de trousse d’équipement pour les chauffe eau a toujours connu beaucoup de succès. Le taux de réalisation en juin des projections annuelles est en général satisfaisant. L’envers de la médaille est que les projections de résultats sont déjà en décroissance.  Ce programme approche en effet de la maturité : avec 2000 clients par année on fait assez rapidement le plein d’un potentiel de quelque 25000 clients seulement.

Tableau 2

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel «trousse d’équipement pour les chauffe-eau»

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	492510
	617070
	251880
	247725

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	448133
	554448
	251880
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	566740
	215368
	192832
	

	% de réalisation à la fin de juin
	126,5%
	38,8%
	76,6%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	75157
	70215
	31757
	27625

	Budget tel que retenu par la Régie $
	56367
	70215
	23757
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	52767
	22228
	19484
	

	% de réalisation à la fin de juin
	93,6%
	31,7%
	82,0%
	


3.2
Le programme de location de chauffe-eau amélioré (Residential Water Heater Procurement Policy)

Le programme de location de chauffe-eau amélioré, qui vise les chauffe-eau que Gazifère loue à ses clients résidentiels, fonctionne bien.  Les taux de réalisation en juin de chaque année sont en moyenne de plus de 75 % des projections.  Nous nous demandons toutefois ce qui surviendra de ce programme si un nouveau standard était mis en vigueur par le gouvernement fédéral à compter de janvier 2004, comme le rapporte SCGM. 

Quant à l’éventualité d’effet cumulatif possible, nous nous en tenons à la réponse de Gazifère à une question de la Régie :

4.1 Veuillez indiquer si les économies d’énergie associées aux programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel et Économies eau et gaz, secteur multifamilial tiennent compte de l’implantation simultanée des programmes Location de chauffe-eau résidentiels et Location de chauffe-eau, secteur commercial. Plus spécifiquement, veuillez indiquer comment les gains unitaires de ces programmes ont été ajustés pour tenir compte d’un effet cumulatif possible.

Réponse :

The water heaters procurement policies are not offered simultaneously with the gas and water savings programs. The gas and water savings programs stated from the outset that at certain times, like when a tank is replaced on an emergency call, it would likely be inappropriate to offer the showerhead, pipe wrap, etc. measures a that time from the customer’s convenience viewpoint, and not viable for the technician who is rushed for time on servicing emergency calls.

Regarding cumulative effects, the savings established for water heaters are those research, 

the results of which were provided as evidence in last year’s DSM Plan,  approved for three years. To summarize, EGD’s savings were based on a mix of  customers with high efficiency water heaters, and some with less efficient water heaters. In addition, as a result of Gazifère’s informal technical meetings with intervenors last year, Gazifère agreed to reduce its savings for residential water heaters in residential applications, from 49m3 down to 44m3, in the event there would be some cumulative effect, however negligible. 

Tableau 3

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de location de chauffe-eau amélioré

(Residential Water Heater Procurement Policy)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	98000
	88200
	79200
	83600

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	98000
	79200
	79200
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	68894
	63360
	67057
	

	% de réalisation à la fin de juin
	70,3%
	80,0%
	84,7%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	0
	0
	0
	0

	Budget tel que retenu par la Régie $
	0
	0
	0
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	0
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	 
	
	 
	 


3.3
Le programme de générateur à air chaud à haute performance

Le programme résidentiel de générateur à air chaud à haute performance comporte deux volets: une aide financière aux clients qui achètent une fournaise à haut rendement et l’octroi d’un thermostat programmable gratuit.  Après quelques années de flottement, ce programme a finalement décollé avec l’introduction d’une aide financière directe à l’acheteur et un programme de financement de 24 mois sans intérêt.  Auparavant, l’aide financière était accordée aux vendeurs d'équipements, avec des résultats mitigés.  Nous félicitons Gazifère inc. pour avoir surmonté dans ce programme ses difficultés de commercialisation.

Quant à l’aspect des thermostats électroniques nous croyons que la valeur des gains évaluée par Gazifère inc. à 195 m³ par an est trop élevée : comme nous le mentionnions dans notre rapport de la cause R-3464-2001.  Une valeur de 145 m³ serait plus appropriée pour tenir compte de l’incertitude des gains entraînés par l’aspect programmation des thermostats. 

Tableau 4.

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de générateur à air chaud.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	Volet A)

Fournaise haute performance
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	266168
	237650
	28518
	28518

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	201052
	118825
	28518
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	1901
	12358
	29944
	

	% de réalisation à la fin de juin
	0,9%
	10,4%
	105,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	56000
	50000
	6000
	6000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	42300
	25000
	6000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	400
	2600
	5700
	

	% de réalisation à la fin de juin
	0,9%
	10,4%
	95,0%
	

	Volet B)

Thermostats programmables
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	97188
	95452
	10413
	10413

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	73412
	36935
	10413
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	5727
	9899
	10934
	

	% de réalisation à la fin de juin
	7,8%
	26,8%
	105,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	53200
	40755
	3846
	3846

	Budget tel que retenu par la Régie $
	40185
	18525
	3846
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	1619
	3536
	4488
	

	% de réalisation à la fin de juin
	4,0%
	19,1%
	116,7%
	


3.4
Trousse d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements

Le programme de trousses d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements n’a pas, à ce jour donné quelque résultat que ce soit. Les difficultés sont liées à la méconnaissance par Gazifère inc. de son marché.  Toutefois l’idée de transposer le succès de la trousse énergétique du marché résidentiel habituel aux tours d’habitation est excellente en soi.  L’exemple du programme de générateur d’air chaud à haute performance montre qu’il vaut la peine de persévérer.

Tableau 5

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel de trousse d’équipement pour les chauffe-eau dans les blocs appartements.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	67500
	67500
	24300

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	60300
	67500
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	0,0%
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	5770
	5770
	2789

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	5770
	5770
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	0,0%
	0,0%
	


3.5
Novoclimat

Nous avons par le passé lourdement insisté sur l’importance de programmes qui, tel que Novoclimat, touchent à l’isolation de l’enveloppe thermique.  Conséquemment, nous nous réjouissons de la relance de ce programme par Gazifère inc. en partenariat avec l’AEÉ et la Caisse populaire Desjardins. À l’instar du programme de générateur à air chaud, l’octroi de la subvention de 1500 $ directement à l’acheteur pourrait contribuer à faire lever ce programme et peut-être dépasser le modeste objectif de 3 habitations en 2003-2004.

Il faut toutefois noter qu'au Québec dans son ensemble, le programme Novoclimat est en panne et que des résultats plus significatifs seraient sûrement obtenus si le gouvernement du Québec rendait contraignante le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB) et le Code modèle national de l’énergie pour les habitations - Canada 1997 (CMNÉH), en assurant aussi une meilleure inspection.

Tableau 6

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel Novoclimat.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	
	4860
	2916

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	
	4860
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	
	7500
	4500

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	
	7500
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	


3.6
Programme Énerguide résidentiel

Le programme Énerguide résidentiel conduit en partenariat avec l’AEÉ vise à faire un audit de l’utilisation de l’énergie dans le secteur résidentiel.  Il requiert ensuite que les mesures de corrections identifiées par l’audit soit mises en place.  La Régie dans sa décision D-2002-283 limitait les gains que Gazifère pouvait s’accorder dans ce programme.  Nous sommes d’avis qu’un assouplissement de cette contrainte dans le sens demandé par Gazifère à la page 19 de son Rapport d'avancement devrait être accordé. 

Tableau 7

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme résidentiel EnerGuide.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	
	13170
	5268

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	
	13170
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	
	0
	0

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	
	0
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	
	


3.7
L’ensemble des programmes qui touchent le secteur résidentiel

Si l'on fait un bilan des mesures d'efficacité énergétique dans le secteur résidentiel, on constate que Gazifère inc. a connu passablement de succès avec ses programmes visant à épargner du gaz naturel dans les chauffe-eau.  En effet de la somme des valeurs épargnées à la fin des mois de juin pour les 3 années antérieures (1 245 014 mètres cubes), plus de 94 % provient de la trousse pour les chauffe-eau et du chauffe-eau amélioré.  Or, le programme de la trousse approche de la saturation et le programme des chauffe-eau amélioré pourrait devenir superflu en cas de changement de la réglementation.  Il importe donc que Gazifère intensifie ses efforts dans les programmes qui touchent le chauffage des locaux.  Les résultats obtenus dans le programme des générateurs à air chaud à haute performance sont encourageants à cet effet.

Nous recommandons aussi que la Régie assouplisse la comptabilité des gains escomptés par Gazifère inc. dans le programme Énerguide résidentiel.

Enfin, nous incitons Gazifère inc. à reprendre les contacts avec l’ACEF de l'Outaouais pour relancer le programme résidentiel de ménages à faible revenus («Low Income Housing Project»), tel qu’elle nous a répondu:

6.2 Comprenons-nous correctement que ce programme n'est plus inscrit au plan de 2004 en pp. 35-36.

Réponse de Gazifère :

This program is not included in the budget for 2004. However, Gazifère will again contact ACEF to offer kits in support of the Low-Income Housing Program. The measures installed will be included in the year end results. 

Tableau 8

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Le total des programmes d’efficacité énergétique pour le secteur résidentiel.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	953866
	1105872
	455541
	402740

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	820597
	849708
	455541
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	643262
	300985
	300767
	

	% de réalisation à la fin de juin
	78,4%
	35,4%
	66,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	184357
	166740
	54873
	44760

	Budget tel que retenu par la Régie $
	138852
	119510
	46873
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	54786
	28364
	29672
	

	% de réalisation à la fin de juin
	39,5%
	23,7%
	63,3%
	


4
4  -  LE SECTEUR COMMERCIAL

Le secteur commercial de Gazifère inc. regroupe 2679 clients, soit un peu moins de 10 % de sa clientèle. Les volumes consommés par ces clients sont de 60,9 millions de mètres cubes annuellement soit environ 15 % de plus que les ventes au secteur résidentiel.

Les résultats obtenus à ce jour par Gazifère inc. dans le secteur commercial sont modestes, la somme des résultats constatés à la fin des mois de juin des trois dernières années n'est que de 73 418 mètres cubes, soit moins de 6 % des 1 245 014 mètres cubes constatés dans le secteur résidentiel. La valeur correspondante pour le secteur commercial n’est. Il est vrai que certains programmes, ambitieux, sont encore embryonnaires.

4.1
Le programme des chauffe-eau destinés aux commerces

Le programme des chauffe-eau destinés aux commerces comporte deux volets, 1) des chauffe-eau du même type que ceux employés dans le secteur résidentiel et 2) des chauffe-eau de plus grande capacité destinés spécifiquement au secteur commercial.

Dans le cas des chauffe-eau de type résidentiel, les résultats des fins de juin ont été de 27,0 % en 2000-2001, de 22,9 % en 2001-2002 et de 46,7 % en 2002-2003.  La dernière année montre une nette amélioration.  Gazifère craint cependant que l’introduction d’une nouvelle politique de réparation à la place du remplacement systématique des chauffe-eau défectueux n’empêche l’atteinte des objectifs annuels.  Nous sommes d’accord, en principe, avec cette politique.  Nous voulons bien croire que l’investissement énergétique évité dans un nouvel appareil surpassera la différence de gaz naturel utilisé par le chauffe-eau inefficace et le chauffe-eau efficace. 

Quant au volet des chauffe-eau de plus grande taille, c’est le programme commercial de Gazifère inc. qui a le mieux fonctionné à ce jour avec des résultats à la fin des mois de juin de 160 % en 2000-2001, de 91,4 % en 2000-2001et de 108,6 % en 2002-2003.  La somme des résultats constatés depuis 3 ans en juin de chaque année s'élève à 71 400 mètres cubes soit plus de 97 % de la valeur correspondante de l’ensemble du secteur commercial. 

Tableau 9.

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme des chauffe-eau destinés au secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	Volet A)

Réservoirs analogues aux réservoirs résidentiels
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	4900
	1715
	735
	735

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	4900
	1540
	735
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	1323
	352
	343
	

	% de réalisation à la fin de juin
	27,0%
	22,9%
	46,7%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	0
	0
	0

	Budget tel que retenu par la Régie $
	0
	0
	0
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	0
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	
	

	Volet B)

B) Réservoirs type commercial
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	14000
	24500
	24500
	28000

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	14000
	24500
	24500
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	22400
	22400
	26600
	

	% de réalisation à la fin de juin
	160,0%
	91,4%
	108,6%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	0
	0
	0
	0

	Budget tel que retenu par la Régie $
	0
	0
	0
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	0
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	
	


4.2
Programme des chaudières commerciales à haute efficacité 

Le programme des chaudières commerciales à haute efficacité a été présenté pour la première fois dans la cause R-3464-2001 en 2001-2002.  Nous avions alors fait état d’un certain scepticisme vis à vis les résultats escomptés de ce programme par Gazifère inc., en particulier sur le nombre de clients intéressés. 
  Or à ce jour aucun client ne s’est manifesté.  Avec la contribution de 500 $ de Gazifère inc., la période de retour sur l’investissement du client est de trois ans.  Cette période semble correcte : Hydro-Québec pour des programmes s’adressant à la même clientèle considère 4 ans. 
  Espérons que la revitalisation du programme que Gazifère inc., s’apprête à réaliser permettra l’essor de ce programme.

Tableau 10

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme de chaudières commerciale à haute efficacité.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'pprobation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	110000
	55000
	33000

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	55000
	55000
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	0,0%
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	25000
	25000
	15000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	12500
	25000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	0,0%
	0,0%
	


4.3
Programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel (Commercial/Industrial Custom Energy Management Program)

Le programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel (Commercial/Industrial Custom Energy Management Program) a aussi été présenté pour la première fois dans la cause R-3464-2001 de 2001-2002.  Il s'agit d'un partenariat avec NRCan. À ce jour, aucun gain et aucun déboursé n’ont été faits dans ce programme.  Nous ne pouvons, ici, que répéter notre position de la cause R-3464-2001, qui est d’encourager Gazifère inc. à intensifier ses efforts dans l’avenir et à quantifier ses projections.

Tableau 11

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d’aide à la conception au secteur commercial et au secteur industriel

(Commercial/Industrial Custom Energy Management Program)

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	
	
	

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	
	
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	
	
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	7000
	7000
	7000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	0
	7000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	0
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	
	


4.4
Programme d’efficacité énergétique au secteur municipal

Le programme d’efficacité énergétique au secteur municipal a été initié dans la cause R-3489-2002.  Il s’agit d’un partenariat avec l’AEÉ.  La nouvelle municipalité de Gatineau est en principe visée.  Celle-ci mentionne toutefois que 80 % de ses bâtiments ont été audités.  De plus la municipalité de Gatineau avait invoque des restrictions budgétaires pour reporter sa participation.  Les intentions de la municipalité pour une éventuelle participation au programme en 2004 n’est pas encore claire comme l’indique Gazifère inc. en réponse à une de nos questions:

7.4 Selon les renseignements déjà disponibles, le budget prévu de 2004 de Gatineau lui permettra-t-elle de participer adéquatement au programme d'intervention Volet bâtiment smunicipaux (7e par de page 26)?

Réponse de Gazifère :

Discussion with the city of Gatineau in June, 2003 resulted in their willingness to once again review the possibility of pursuing energy efficiency, despite their financial deficit position. They have not yet made a commitment to participate, but Gazifère is offering to work with them to identify/prioritize possible energy efficiency measures. 

Ce programme pose aussi le problème de la part des économies possible que Gazifère inc.  peut s’attribuer, compte tenu du fait qu'un taux élevé des bâtiments de Gatineau sont déjà audités.  Sur un point semblable, la SCGM déclare qu'elle n’entend pas se créditer l'entièreté des gains générés par le seul fait de sa participation à un programme déjà existant et qui fonctionnait déjà :

« Attribution des économies /partenariat /effets financiers

· On se questionne sur l’opportunité pour SCGM de s’attribuer toutes les économies d’énergie lorsqu’elle offre un programme en partenariat avec une ou plusieurs autres organisations.

· On demande à SCGM de formuler par écrit le principe applicable à l’attribution des économies d’énergie. »

« Si dans l’avenir, SCGM participe à un programme déjà en place et que celui-ci connaît déjà un succès appréciable, elle n’entend pas s’approprier tous les gains générés par le seul fait de sa participation. Chaque nouveau programme en partenariat devra être analysé en tenant compte de son historique, du succès qu’il obtient et de la contribution que pourra apporter SCGM aux efforts de réalisation et aux résultats envisagés. Il est entendu que ce principe des gains qui pourront provenir de la réduction des gaz à effet de serre. » 

Évidemment, pour l’instant, il n’y a pas de succès appréciable et Gazifère inc. joue un rôle moteur.  La somme de 5967$ dépensée pour faire une recherche de la consommation de gaz naturel des bâtiments de la municipalité de Gatineau est la seule dépense à ce jour de Gazifère dans les programmes d’efficacité énergétique pour le secteur commercial. 

Tableau 12

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d’efficacité énergétique au secteur municipal.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	
	1000000
	100000

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	
	1000000
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	
	55000
	30000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	
	55000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	
	5967
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	10,8%
	


4.5
Programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel

Le programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel a aussi été initié dans la cause R-3489-2002. C’est un autre programme en partenariat avec l’AEÉ.  Ce programme semble prometteur, les sommes proposées par Gazifère sont importantes.  Attendons de voir.

Tableau 13

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

Programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	
	
	600000
	200000

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	
	
	600000
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	
	
	30000
	50000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	
	
	30000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	
	
	0
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	0,0%
	


4.6
L’ensemble du secteur commercial

Comme nous l’avons vu, un seul des programmes dédiés au secteur commercial a donné à ce jour des résultats tangibles, à savoir le programme des chaudières pour le secteur commercial.  Cependant, les programmes en partenariat sont prometteurs.  Un obstacle non financier semble être la méconnaissance par Gazifère inc. des caractéristiques de ces clients commerciaux.  Nous encourageons le Distributeur à procéder rapidement à parfaire ses connaissances de son marché commercial tel qu’indiqué aux page 28 et 29 de son Rapport d'avancement. 
   La question de la recherche commerciale intéresse aussi la Régie comme en fait foi le texte de ses questions à Gazifère inc.:

5. Références : i) Pièce GI-15, document 1, pages 28 à 31

Préambule: À la page 28 de son document, le distributeur présente ses activités de Recherche commerciale et de marché (Commercial Marquait Research), qui doivent lui permettre de mieux connaître la clientèle visée par ses programmes d’efficacité énergétique. Dans le cadre de ces activités, Gazifère prévoit recueillir certaines informations par voie de sondage auprès des participants à ses programmes.

Par ailleurs, aux pages 29 et suivantes, le distributeur présente son évaluation d’impact des programmes d’efficacité énergétique pour 2003, faisant état, principalement des résultats obtenus en termes de participation et d’économies d’énergie totales par programme.

5.3 Veuillez indiquer si le distributeur prévoit, dans le cadre de ses activités de recherche commerciale, mesurer l’impact réel de ses programmes auprès de la clientèle participante. Sinon, spécifier s’il est possible d’inclure de telles mesures aux activités de recherche déjà prévues, en précisant le coût supplémentaire, s’il y a lieu, de tels ajouts. 

Nous l'invitons aussi le Distributeur à présenter des programmes pour ses clients industriels (ces derniers représentent un tiers des ventes de Gazifère inc.), comme SCGM le fait déjà, à la demande de la Régie.

Tableau 14

Rapport entre les projections et les réalisations du Plan de gestion de la demande de Gazifère inc.

L’ensemble du secteur commercial.

	 Année tarifaire
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004

	Dossier réglementaire d'approbation
	R-3446-2000

GI-23,doc.1 p.13
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.37
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.39
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.35

	Dossier réglementaire de suivi
	R-3464-2001

GI-15,doc.1, p.17
	R-3489-2002

GI-15,doc.2, p.22
	R-3514-2003

GI-15, doc.1, p.31
	

	m³ épargnés tels que proposés dans la requête tarifaire
	18900
	136215
	1680235
	361735

	m³ épargnés tel que retenus par la Régie
	18900
	81040
	1680235
	

	m³ épargnés à la fin de juin
	23723
	22752
	26943
	

	% de réalisation à la fin de juin
	125,5%
	28,1%
	1,6%
	

	Budget tel que proposé dans la requête tarifaire
	0
	32000
	117000
	102000

	Budget tel que retenu par la Régie $
	0
	12500
	117000
	

	Budget dépensé à la  fin de juin $
	0
	0
	5967
	

	% de réalisation à la fin de juin
	
	
	5,1%
	


5
5  -  LES CONCLUSION ET LES RECOMMANDATIONS

Les programmes d’efficacité énergétique proposés par Gazifère inc. ont, à ce jour, donné des résultats surtout dans le secteur résidentiel et alors principalement pour l’eau chaude.  Or cette source de gains approche de la saturation.  Il faut donc que Gazifère inc. intensifie ses efforts dans les aspects chauffage des locaux.  Des initiatives ont été amorcées, mais les résultats sont encore à venir.  Nous recommandons aussi que la Régie assouplisse la comptabilité des gains escomptés par Gazifère inc. dans le programme Énerguide résidentiel. Enfin, nous incitons Gazifère inc. à reprendre les contacts avec l’ACEF de l'Outaouais pour relancer le programme résidentiel de ménages à faible revenus («Low Income Housing Project»).

Un seul des programmes dédiés au secteur commercial a donné à ce jour des résultats tangibles, à savoir le programme des chaudières pour le secteur commercial.  Cependant, les programmes en partenariat sont prometteurs.  Un obstacle non financier semble être la méconnaissance par Gazifère inc. des caractéristiques de ces clients commerciaux.  Nous encourageons le Distributeur à procéder rapidement à parfaire ses connaissances de son marché commercial tel qu’indiqué aux page 28 et 29 de son Rapport d'avancement. 
  Nous l'invitons aussi à présenter des programmes pour ses clients industriels (ces derniers représentent un tiers des ventes de Gazifère inc.), comme SCGM le fait déjà à la demande de la Régie.

�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R 3514-2003, Pièce GI-2, Document 1, page 1


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R 3514-2003, Pièce GI-15, Document 1, page 35 et 36. Si on tient compte de tous les coûts, le montant est de l’ordre de 0,4 million de $, soit 0,7 % des revenus.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 1, page 39, programme PE-105.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-18, Document 1, page 3.


�	GROUPE STOP, Dossier R-3464-2001, Pièce GS-2, Document 1, Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, page 7, section 2.1.1.3.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1, page 19.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-17, Document 1, page 5.


�	GROUPE STOP, Dossier R-3464-2001, Pièce GS-2, Document 1, page  10.


�	HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3473-2001, Pièce HQD-2, Document 6, page 8.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514,-3003, Pièce GI-17, Document 1, page 6.


�	SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 1, page 11.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-18, Document 1, page 4 et 5.


�	GAZIFÈRE INC., Dossier R-3514-2003, Pièce GI-15, Document 1.
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